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AVIS PUBLIC

EST PAR LES PRESENTES DONNE par le soussigné,
Greffier trésorier de la susdite municipalité QUE :

QUE LE ROLE GENERAL DE PERCEPTION EST COMPLETE ET EST DEPOSE A SON
BUREAU ET QU’IL SERA PROCEDE A L'ENVOIE DES COMPTES DE TAXES
FONCIERES 2026 DANS LES DELAIS IMPARTI SELON L'ARTICLE 1007 DU CODE
MUNICIPAL

Tout contribuable qui ne re¢oit pas son compte de taxes dans les
trente (30) jours de cet avis, doit en informer la municipalité en se
présentant ou en téléphonant au bureau municipal.

Donné a Sainte-Sabine ce 28¢ jour de janvier 2026.

Chantal St-Germain

Directrice générale et
greffiere-trésoriere




